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Messieurs~ 

Le 7 octobre 1980 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint la résolution commune No 098 
de la Chambre des représentants élus qui a été ado~tée par les deux chambres de 
la septième législature des Palaos à sa sixième session ordinaire. 

Veuillez agréer, etc. 

Le Secrétaire de la Chambre des 
,. t --1 representan se us 

(Signé) Omoto RENGIIL 

Pièce jointe 
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SEPTIEME LEGISLATURE DES PALAOS 

Sixième session ordinaire (1980) RESOLUTION COMMUNE DE LA CH.AMBRE DES 
REPRESENTANTS ELUS No 098 

RESOLUTION COMMUNE DE LA CHAMBRE DES REPRESENTANTS ELUS 

Adoptant et faisant siennes les recommandations de la nrc,'li13re r,onférence sur 
les ~oins de .santé primaires qui s'est tenue à Kolonia·, Ponape, la Chambre des 
representants élus de la septième législature des Palaos à sa sixième session 
ordinaire de 1980, avec l'assentiment de la Chambre des ~otables, 

CONSIDERANT que les coûts des soins de santé secondaires et tertîaires 
continuent à augmenter aux Palaos; et 

CONSIDERANT que le Gouvernement des Palaos doit s'efforcer de promouvoir 
d'~utres formes de distribution des soins de santé propres à limiter la hausse 
des coûts de ces soins~ et 

CONSIDERANT que les soins de santé primaires offrent une autre possibilité 
pro:r;re à assurer d~ manière efficace la santé de tous les résidents des Palaos:. et 

CONSIDERANT que la législature des Palaos comprend et fait siens les 
ob,jectifs des soins de santé prjmaires, qui consistent notamment 

à assurer un type et un.niveau de soins de santé "fondés sur des méthodes 
pratiques, scientifiquement rationnelles et socialement acceptables et 
sur la pleine participation des familles de la collectivité et qui doivent 
rester à un coût que la collectivité et le pays doivent toujours pouvoir 
supporter à tous les stades de leur développement dans un esprit d'auto
suff:i.sance et d'autodétennination 11

, 

- à promouvoir la mise en valeur et l'utilisation avec le maximum de profit 
des possibilités de la population et de l'autosuffisance de la collectivité 
en vue de l'amélioration de la situation sanitaire, par une participation 
et une action de la collectivité, 

- à promouvoir et à maximiser la contribution d'autres secteurs de la collec-• 
tivité au développement des soins de santé primaires en vue de parvenir 
à un niveau de s~té qui permettra à tous les membres de la collectivité 
de mener une vie socialement et économiquement productive, 

- à promouvoir et à maximiser les possibilités d'étendre des services de 
soins de santé efficaces aux personnes résidant dans la périphérie, 

.. à modifier les affectations de ressources en privilégiant les services de 
santé préventifs par rapport aux services curatifs; et 

/ ... 
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CONSIDERAMT que le Conseil micronésien de la coordination sanitaire a 
adopté et fait sienne;la r.ecommandation de la première Conférence sur les ·soins 
de santé primaires qui s'est tenue à Kolonia, _Ponape, et qui préconisait : 

:, 
- l'élaboration et la mise en oeuvre de politiques nationales de soutien 

des soins d~ santé primaires, et 

une réorientation des services de santé de façon à accorder une plus grande 
importance aux services préventifs qu'aux services curatifs et aux soins 
dispensés au sein de la collectivité plutôt qu'à ceux dispensés dans des 
établissements. de santé; et 

COIJSIDERANT que ie Conseil micronésien de la coordination sanitaire a adopté 
et fait sienne la recommandation de la Conférence sur les méthodes propres à 
développer les soins de santé primaires en Micronésie, qui préconisait les mesures 
suivantes : orsanisation, à intervalles réguliers, de journées d'études sur les 
soins de santé primaires aux fins d'échange d'information, d'enseignement, d'encou
ra~ement et de coordination, 

- utilisation des moyens et du personnel sanitaires déjà en place pour la 
mise sur pied de services de soins de santé primaires avec la participation 
des notables au sein des petits comités locaux, 

activités en vue de trouver des sources de financement pour des soins de 
santé primaires, 

- abandon de la relation °consommateur/fournisseur 11 au profit d'une relation 
de participation commune pour la mise sur pied de services de soins de 
santé primaires, 

- adoption par le gouvernement de mesures incitant les collectivités à se 
conformer aux principes d'une vie saine, 

- élaboration par les pouvoirs publics de politiques propres à encourager 
la participation de la collectivité à des programmes de développement des 
soins de santé axés sur la collectivité 7 et 

- ~articipation de différents secteurs de la collectivité et du gouvernement 
à la recherche de solutions aux problèmes de santé et en vue de satisfaire 
les besoins de santé; 

DECIDE, par conséquent, d'adopter et de faire siennes les recommandations 
de la première Conférence sur les soins de santé primaires qui s'est tenue à 
Kolonia, Ponape, et demande instamment au Département des services sanitaires de 
district de donner effet à ces recommandations; et 
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DECIDE en outre qùe des copies •èèrtifiées de la présenté résolution seront 
communi_quées au Haut Commissaire du· terri taire sous tutelle dès Iles du Pacifique, 
au Directeur du Bureau des services sanitaires, au Président du Conseil micronésien 
de la coordination sanitaire, à l'Administrateur par intérim du District des Palaos, 
à la Direction de district du Bureau des services sanitaires, au Comité des Nations 
Unies pour la santé, l'éducation et le bien-être (Conseil de tutelle de l'Organi
sation des Nations Unies) et à l'Oreanisation mondiale de la santé (OMS) • 

.A.DOPTEE le 18 septembre 1980 Le Président de la Cha~bre des 
représentants élus 

(Signé) Tosiwo NAKAMURA 

Le Secrétaire , 

(Signé) Omoto RENGIIL. 




